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partir de leurs connaissan-
ces respectives des popula-
tions   âgées   étrangères,
l’O.D.T.I. (Office Dauphi-

nois des Travailleurs Immigrés) et le
G.R.A.V.E. (1)(Groupement de Recher-
che et d’Actions sur le Vieillissement des
Immigrés) ont perçu la nécessité de mener
un travail d’évaluation et de prospection
des besoins liés au veillissement et aux
modes d’habitat de la population étran-
gère isolée.

Ce travail, conduit par l’Observatoire
Associatif du Logement, a donné lieu à
une enquête (2) qui fait ressortir, entre
autres, la nécessité de mettre en oeuvre des
projets innovants d’habitat prenant en
compte les nouveaux besoins de cette po-
pulation immigrée vieillissante.

La création de lieux de vie apparaît être
un des projets appropriés à mettre en oeu-
vre pour une partie de cette population.
L’écrit suivant présente, en premier lieu,
les caractéristiques spécifiques de cette
population immigrée vieillissante, rappel
indispensable pour situer les problémati-
ques qui ont conduit à proposer de manière
expérimentale la création d’un lieu de vie.

la deuxième partie présente le projet
expérimental de création d’un lieu de vie,
projet qui devrait aboutir à l’échéance de
Septembre 1997.

Caractéristiques spécifiques de la
population immigrée vieillissante

Les six élément suivants nous appa-
raissent indispensables à connaître pour
comprendre les problématiques auxquel-

L’immeuble Terray
Projet d’un lieu de vie pour les personnes
étrangères isolées et vieillissantes à Grenoble

Florent LOUISE *
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les est confrontée une partie de cette popu-
lation.

Une population de plus en plus isolée :
pendant longtemps, cette population s’est
portée entraide et assistance, a partagé un
mode de vie communautaire et un certain
nombre de services (logement occupé par
plusieurs personnes, hébergement tempo-
raire chez l’un ou l’autre, partage des frais
liés au logement, repas pris en commun,
entraide...). Aujourd’hui, force est de cons-
tater qu’au sein de cette population, vieillis-
sant en même temps, les solidarités com-
munautaires et de voisinage disparaissent
progressivement sans que n’ait été trouvé
un mode de réponse adapté à sa prise en
charge (aide à la préparation des repas, aux
courses, au ménage, être présent lorsqu’une
personne est malade, etc.).

Une forme précoce de vieillissement :
cette population immigrée a été confron-
tée, durant sa vie active, à des rudes condi-
tions de travail auxquelles se sont souvent
ajoutées des conditions précaires de loge-
ment (meublé, cabane de chantier, habitat
précaire ou insalubre). De ce mode de vie
découle pour certaines personnes un
vieillissement précoce parfois dès l’âge de
50 ans qui se caractérise par des problèmes
de santé (parfois par une mobilité réduite)
et par le recours à des soins.

Une population illettrée nécessitant
une aide régulière pour faire valoir ses
droits : la majorité de cette population est
illettrée. Elle nécessite un suivi régulier
pour savoir les droits auxquels elle peut
prétendre et pour l’aider à remplir les dif-
férentes formalités administratives aux-
quels sont assujettis ces droits (retour d’im-
primés pour la CRAM, les impôts, la CAF,
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dossier d’aide médicale, etc.). L’absence
de retour des imprimés dans les délais
impartis entraîne la suppression des droits
correspondants. Un nombre important de
démarches est nécessaire pour rétablir le
versement des prestations.

Une population à faibles ressources
ayant souvent une famille à charge au
pays : du fait de son mode de vie et de
travail, cette population se caractérise par
des ressources faibles (invalidité, rente
accident du travail, retraites) auxquelles
s’ajoutent souvent, en complément, le
Fonds de Solidarité Invalidité (F.S.I., ex-
F.N.S.). Ces ressources concourrent, sou-
vent, à faire vivre aussi la famille restée au
pays.

Une population qui n’accède que très
rarement aux structures de droit commun
pour les personnes âgées : les assistants
sociaux des personnes âgées du CCAS
constatent que ces personnes accèdent dif-
ficilement aux structures d’hébergement
collectif pour personnes âgées : foyer lo-
gement, maison de retraite, centre de long
séjour, MAPA, Domicile collectif. Toutes
ces structures sont de fait réservées à ceux
qui ont un revenu en permettant l’accès.
De 2700F/mois à 10.000F/mois, tel est le
coût, fonction de la prise en charge gra-
duée de la dépendance.

L’aide sociale départementale aux per-
sonnes âgées existe, mais soumise à en-
quête auprès des débiteurs d’aliments. Elle
est généralement refusée si les débiteurs
d’aliments ne répondent pas à l’enquête ou
se trouvent à l’étranger. On peut imaginer
les problèmes que cela pose. Comment
disposer alors d’une prise en charge adé-
quate dans un établissement pour person-
nes dépendantes que l’on ne peut finan-
cer ?

Les gestionnaires des structures pour
personnes âgées constatent qu’il ne leur
est pas possible d’accueillir ce public. En
effet, les structures qu’ils gèrent accueillent
généralement des publics féminins et des
personnes dont les modes de vie et de
vieillissement nécessitent des réponses
différentes de celles des personnes étran-
gères vieillissantes. Pour pouvoir faire
coexister ces publics, il faudrait élaborer
des projets spécifiques que leurs structu-
res ne sont pas à même de réaliser.

Un habitat actuel qui n’est pas adapté
aux besoins de cette population vieillis-
sante en perte d’autonomie par rapport au
logement : cette population immigrée
vieillissante est souvent logée au mieux en
foyer ou en multilocation mais aussi sou-
vent dans des logements précaires ou insa-
lubres. Ces modes de logement ne sont pas
adaptés aux besoins nouveaux des person-
nes vieillissantes en perte d’autonomie :
pas d’accessibilité handicapé, difficultés à
fournir les services rendus nécessaires
(portage des repas, entretien des lieux,
soins infirmiers). Avec l’aggravation des
handicaps, on assiste souvent à la dissolu-
tion des liens de solidarité de voisinage.
Ceux-ci entraînent souvent des formes de
repli des personnes sur elles-mêmes. C’est
l’hospitalisation en urgence qui est l’ul-
time recours à une situation qui s’est dé-
gradée à l’insu de chacun.

Ces personnes présentent donc des for-
mes extrêmes d’isolement culturel, social,
affectif, linguistique, auxquels s’ajoutent
des handicaps visuels, auditifs ou moteurs
et des conditions d’habitat inadaptées qui
les isolent davantage de toute vie sociale.
Ces personnes isolées nécessitent un ac-
compagnement spécifique de plus en plus
important au fur et à mesure de leur vieillis-
sement.

Un lieu de vie :
l’immeuble TERRAY

L’ensemble de ces constats a donc
conduit l’ODTI et le GRAVE à créer un

projet de structure expérimentale de lieu
de vie dans le cadre du projet de réhabili-
tation de l’immeuble TERRAY. Ce projet
est conçu pour prendre en compte les spé-
cificités de cette population immigrée
vieillissante (exprimées précédemment)
dans le cadre d’un habitat collectif et de
répondre aux objectifs suivants :

- offrir un mode d’habitat, à taille hu-
maine, intégré dans un quartier et au mi-
lieu de populations d’origines sociales di-
verses, adapté pour pouvoir accueillir du-
rablement des personnes pouvant présen-
ter des handicaps physiques,

- obtenir des coûts de loyers avec char-
ges peu élevés, accessibles à des person-
nes ayant de faibles ressources,

- lutter contre l’isolement de ces per-
sonnes en restaurant un mode de vie com-
munautaire, où les activités quotidiennes
(ménage, repas, échanges informels au-
tour d’une émission télé, d’un événement)
sont le support du maintien d’une vie so-
ciale et conviviale,

- envisager, si nécessaire, la mutualisa-
tion d’un certain nombre de services (in-
firmier, ménage, préparation de repas, ...)
en lien le plus possible avec le droit com-
mun, le service social personnes âgées et
les services de maintien à domicile du
CCAS,

- avoir une personne assurant la fonc-
tion d’hôte présente quotidiennement sur
la structure.
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Les critères d’admission dans ce lieu
de vie tiennent compte :

- du mode d’habitat : la personne ac-
cueillie est confrontée à un mode d’habitat
précaire ou inadapté à ses besoins. Elle vit
dans un environnement ou un isolement
préjudiciable à son équilibre. Elle néces-
site un accueil dans une structure qui lui
permette, compte tenu des services propo-
sés, d’envisager de se stabiliser durable-
ment dans un logement adapté,

- de l’âge : par personne âgée, il faut
entendre une personne présentant une
forme précoce de vieillissement, parfois à
partir de 50 ans, ou une personne ayant 60
ans ou plus,

- de l’état de santé : la personne pré-
sente un état de santé précaire, des aspects
de dépendance ou de handicap (physique
ou psychique),

- des conditions de ressources : la per-
sonne ne doit pas dépasser le plafond fixé
par le P.A.L.D.I. (Plan d’Action pour le
Logement des Défavorisés en Isère).

C’est à partir de l’analyse de l’ensem-
ble de ces critères qu’est appréciée la de-
mande de la personne. Le statut de la
personne est celui de résident. L’ODTI est
tiers payant pour l’APL et supporte l’en-
semble des charges liées au logement
(fluide, etc.) par convention avec le bailleur.
Il facture à chaque résident une redevance
individualisée. Le coût de loyer : environ
600 à 700 F, hors charges, par personne et
par mois, non déduit d’APL.

Le mode d’habitat

Trois appartements intégrés dans un
immeuble de Grenoble, répartis sur trois
étages, avec ascenseur et équipements pré-
vus pour pouvoir accueillir des personnes
pouvant présenter des handicaps physi-
ques.

Chaque appartement de type 4 est amé-
nagé pour accueillir trois personnes. Les
personnes disposent d’une cuisine, de sa-
nitaires et d’une pièce commune et cha-
cune d’une chambre individuelle.

Chacune des trois pièces communes
est aménagée en fonction d’une utilisation

spécifique :
- préparation ou prise en commun de repas
- lieu d’échange, de rencontre
- accueil d’une tierce personne si le besoin
s’en fait sentir.

L’immeuble en question était ancien-
nement habité par une cinquantaine de
travailleurs immigrés qui vivaient dans
des conditions très précaires d’habitat. Il a
fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité remé-
diable en 1992 et d’une procédure de péril
en 1993.

Actuellement cet immeuble fait l’objet
d’une réhabilitation et permettra à terme
(été 1997) de proposer une trentaine d’ap-
partements en P.L.A.T.S. (Prêt Locatif
Aidé Très Social) destinés à des familles,
à des jeunes, à des personnes âgées et à
quelques personnes immigrées vieillissan-
tes dans le cadre du projet de lieu de vie.

C’est donc dans l’environnement d’un
quartier (avec des commerces de proximi-
té, des services de quartier proches tel que
le centre social) et dans un immeuble ac-
cueillant des publics divers que s’inscrit ce
projet de lieu de vie.

Recensement des demandes

Une grille d’évaluation de la dépen-
dance a été élaborée pour permettre de
recenser nominativement des personnes
qui relèvent du projet et qui seraient d’ac-
cord pour aller habiter dans ce lieu de vie.

Cette grille d’évaluation permet, entre
autres, de préciser le degré de dépendance
de la personne, les services spécifiques
dont elle a besoin et les services auxquels
il pourrait être répondu de manière collec-
tive (exemple : ménage, préparation de
repas, soins infirmiers...).

Les demandes (treize au 14 mars 1997)
sont reçus par l’ODTI et examinées avec
un travailleur social du CCAS. Les candi-
datures retenues sont ensuite soumises au
PALDI qui valide la décision d’attribution
lorsque les critères de ressources sont rem-
plis.

Le suivi des personnes

Un tel projet n’est concevable qu’avec
l’appui d’une association qui assure le
suivi régulier du projet et de son fonction-

nement quotidien. Ce suivi comprend des
fonctions de différentes natures qui néces-
sitent deux profils de personnel différents.

* des fonctions médico-sociales  à assu-
rer par un travailleur  social  de l ’asso-
ciation : 

. le recensement des demandes et les
gestions des admissions, le recueil des
demandes, première évaluation de la si-
tuation médico-sociale de la personne de-
mandeuse et présentation du projet
(réorientation sur d’autres services et struc-
tures si nécessaire) ; entretien avec la per-
sonne et le travailleur social personnes
âgées (les services nécessaires à sa prise en
charge, ses droits, les coûts, les aides pos-
sibles, le montant de sa participation) ;
visite de la structure et des personnes rési-
dentes, présentation de la demande au
PALDI. Admission.

. le suivi des personnes et la coordina-
tion avec les partenaires : être référent sur
l’ensemble de la situation personnelle et
médico-sociale de chaque personne, et
aussi animer des temps de concertation et
d’évaluation avec les personnes et diffé-
rents intervenants médico-sociaux (Aide
ménagère, Infirmière, médecins, Assis-
tantes Sociales, etc.)

. l’évaluation du projet : ce projet est
expérimental. Il sera nécessaire d’en faire
une évaluation au bout d’une année afin de
voir les points à améliorer, les évolutions
à apporter et la possibilité de reconduire ce
projet s’il s’avère être une réponse adap-
tée.

*Des fonctions d’hôte à assurer par une
personne au quotidien :

. effectuer les tâches quotidiennes (re-
pas, ménages, courses, courrier, lavage,
repassage, etc) autant que possible avec
les personnes. Ces tâches servent de sup-
port à instaurer des relations d’échanges
de convivialité entre les personnes, à un
rôle d’animation (élaboration de repas en
commun, jeux, discussions...)

. être à l’écoute des personnes et veiller, au
quotidien, aux questions de bien-être, d’hy-
giène, d’alimentation et d’état de santé des
personnes,

. avoir une connaissance fine des person-
nes et de la vie collective du groupe,



Ecarts d'identité N°80 - 31

Le toit de l'Autre...

L'impensé du logement
des personnes âgées immigrées

Hervé VITTOZ *
Logement, va et vient et avancée en âge

Le centre ville ancien de Grenoble reste le lieu de rencontre des
retraités étrangers. Quartier “historique” de l’immigration, il ne remplit plus
tout à fait sa fonction de pourvoyeur de logement bon marché. La
rénovation immobilière et la réduction de l’insalubrité, entraînant un
relogement avec un coût de loyer plus élevé, n’a pas toujours transféré
l’habitat des retraités étrangers vers les quartiers sud. Il reste dans le
centre ancien des demandeurs d’un logement en multilocation ou en
“temps partagé” non sastisfaits. Cette résidence principale doit permettre
une domiciliation administrative et ne pas diminuer par  un coût de loyer
trop élevé, le montant de la pension régulièrement versée à la famille
restée à charge dans le pays d’origine. La précarité, le surpeuplement au
niveau du logement serait difficile à vivre pour ceux dont l’âge ou les
handicaps ne permettent plus de fréquents voyages. Ayant travaillé et
vécu ici, certains ont le désir légitime de passer ici leurs vieux jours.

Un toit, des droits

Un logement stable est le garant d’une certaine sécurité administrative.
Pour les moins autonomes il est bien difficile d’organiser aides ou soins à
domicile  sur une présence discontinue. Le va et vient a des conséquences
administratives et financières parfois insoupçonnées des intéressés eux-
mêmes. L’administration française fonde son action sur la notion de
“principal établissement” de “foyer permanent”, de “centre des intérêts
vitaux”. Un choix déchirant s’impose donc aux plus nomades. Point de
droits sociaux, ni de prise en charge, si vous persistez à ne pas choisir un
lieu de résidence principale échappant ainsi aux normes administratives.
Sans avis d’imposition lié à un logement stable, le retraité étranger est
“hors la loi” (1). Les plus informés ont bien compris l’intérêt d’avoir un
logement stable, permettant à la fois de s’absenter quelques mois par an
tout en préservant pour le retour, droits sociaux et couverture sociale et
semble légitime après avoir cotisé quelques dizaines d’années que pou-
voir se soigner pendant sa retraite.

Pour les moins âgés qui ont encore des attaches dans leur pays, une
formule souple de logement temporaire avec gestion de courrier reste à
imaginer.

En fait les solutions à apporter à la demande d’hébergement des
retraités sont à individualiser en fonction de l’autonomie restante : loge-
ment individuel, foyer, multilocation ou encore lieu de vie collectif de
l’immeuble Terray (NDLR : voir article dans ce numéro). De nouvelles répon-
ses doivent nécessairement se développer dans les quartiers où vieillis-
sent ces populations étrangères, car le grand âge impose le plus de
stabilité et d’organisation pour faire face aux mauvaises surprises que
réservent parfois les années.

■

(1) tant il est vrai qu’il doit de plus en plus fréquemment produire quittance et bail à chaque
guichet où il se présente, qu’il s’agisse de seulement percevoir une retraite durement acquise
ou de déclarer ses revenus au fisc.

* Assistant Social spécialisé en Gérontologie, Grenoble

. aider les personnes à gérer leur courrier,
leur budget

. voir quels problèmes se posent (indivi-
duellement ou collectivement) et comment
les résoudre,

. faire respecter le réglement intérieur,

. favoriser l’intégration des personnes dans
l’environnement de l’immeuble, du quar-
tier,

. faire le lien avec le travailleur social de
l’association quand la situation médico-
sociale d’une personne le justifie.

Conclusion

L’objectif de l’ODTI est de mettre en
place une structure à caractère expérimen-
tal de manière conjointe avec le GRAVE
et le CCAS de Grenoble. En fonction des
besoins cette expérience pourra être éten-
due notamment à d’autres petites unités
dans le cadre de la rénovation du foyer
Très Cloitres de l’ODTI ou de la réhabili-
tation des foyers SONACOTRA. La ques-
tion du financement de la gestion adaptée
et de l’accompagnement médico-social de
ce public dans ce type de logement reste
aujourd’hui posée.

■

(1) Le GRAVE est une association qui a pour
but  : de promouvoir et développer une recher-
che pluridisciplinaire sur le problème du vieillis-
sement des étrangers en France, et d’organiser
toute action d’information et de sensibilisation
sur les problèmes matériels et moraux que pose
le vieillissement des étrangers en France. Il est
composé d’associations, du SSAE, du Centre
de Santé Vieux Temple, et des travailleurs so-
ciaux personnes âgées du CCAS de Grenoble.
(2) “Les immigrés vieillissants et isolés face au
logement” - Les cahiers de l’Observatoire Asso-
ciatif du Logement, Mai 1996, 77 pages, Greno-
ble.


